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r ce qui est de la décision qui vient d'être rendue, dans la
où la présidence aura à juger aussi bien de l'aspect

tatif que qualitatif du débat, il importe que les droits des
tés, des citoyens et des groupes qui comparaissent
les comités parlementaires soient protégés. Les statisti-
e disent pas tout. Malheureusement, il faudra que le
:nt se penche sur l'aspect qualitatif des séances des
s. Il devra évaluer ce qui se passe chaque fois qu'un
comparait devant un comité parlementaire qui examine

estion controversée. Monsieur le Président, je vous sou-
onne chance.
ais]
facques Guilbault (Saint-Jacques): Monsieur le Prési-
ar le même rappel au Règlement. Tout d'abord, je vous
ue de ce côté-ci de la Chambre, nous vous remercions
pris le temps d'examiner ce problème en profondeur et

rter votre jugement que nous acceptons tel quel, comme
le Règlement de la Chambre. Cependant, je voudrais
ire part ainsi qu'à tous ceux qui sont ici de l'interpréta-
e nous pouvons porter sur le jugement que vous venez
Lre.
notre part, nous croyons que la Présidence, bien qu'elle

ré, durant son long exposé, à la longueur du débat sur le
le loi C-22, notre interprétation c'est que la Présidence
pris de décision en se fondant sur la longueur du débat
ue, lorsqu'un point de procédure se pose à la Chambre,
t pas la longueur d'un débat qui est la question, mais
imment une décision peut-elle être justement prise de
. être équilibrée et satisfaire tous les députés de cette
re et les protéger également.
i lorsque certains débats traînent en longueur, c'est
me question de débat entre députés, à savoir si le débat
, long ou non, et le public peut avoir son opinion sur le
'ais je suis assuré que la Présidence ne porte pas de
nt elle-même à savoir si un débat a duré trop long-
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soient utilisés pour protéger entre autres les droits de la mino-
rité puisque la majorité dans ce Parlement est «très majori-
taire».
e (1140)

[Traduction]
M. John R. Rodriguez (Nickel Belt): Monsieur le Président,

je voudrais faire quelques observations, car j'ai accepté hier
votre invitation à dire quelques mots là-dessus.

Si j'ai bien compris votre décision, monsieur le Président,
vous avez déclaré que cette situation était recevable, que le
secrétaire parlementaire du vice-premier ministre et président
du Conseil privé (M. Lewis) pouvait présenter la motion, mais
que vous ne vouliez pas établir un précédent. En fait, monsieur
le Président, vous avez prononcé un jugement sur la question
qui nous occupe. A mon avis, vous devez savoir, par exemple,
que quand le comité législatif a été saisi du projet de loi C-22,
à sa toute première séance, des députés ministériels faisant
partie du comité ont proposé une motion en vertu de laquelle le
comité siégerait cinq jours par semaine, trois fois par jour et
que chaque témoin ne pourrait être entendu que 45 minutes.
Ils ont fixé un délai à l'issue duquel l'étude du projet de loi C-
22 serait terminée en comité. Je crois que vous êtes au courant
de ces choses, monsieur le Président. Vous devez en être cons-
cient en rendant votre décision.

Voilà pourquoi j'estime qu'il est dangereux pour la prési-
dence de prononcer indirectement un jugement sur un projet
de loi en particulier. Bien que vous ayez prétendu que votre
décision ne porte pas sur le bien-fondé d'un projet de loi, en
fait, vous devez vous y intéresser. Vous devez vous pencher sur
les raisons pour lesquelles l'opposition trouve à redire à ce
projet de loi et vous interroger sur l'ampleur de cette opposi-
tion à la Chambre. D'une part, me semble-t-il, vous ne voulez
pas vous en mêler, mais d'autre part, vous êtes effectivement
mêlé à l'affaire.

En toute déférence, je prétends qu'en rendant votre décision,
vous avez pris parti. Vous avez dit que la motion du secrétaire
parlementaire était recevable. C'est une décision qui pourrait
comporter de graves dangers à l'avenir. Il est regrettable que
nous nous dirigions dans cette voie, monsieur le Président.

A mon avis, en vertu d'une décision antérieure rendue par
M. le Président Lamoureux, une motion de ce genre est irrece-
vable. Je crois qu'en l'occurrence, cela va nous fourrer dans un
véritable guêpier et il est fort regrettable que la décision nous
entraîne en ce sens.

M. Dave Dingwall (Cape Breton-Richmond-Est): Mon-
sieur le Président, en ma qualité de critique officiel pour les
sujets de consommation et corporations, ce qui m'a amené à
m'occuper du projet de loi C-22, et sur votre invitation d'hier à
traiter de la question, je tiens à dire en quelques mots que j'ai
déduit de votre décision-quitte à ce que vous me repreniez si
je me trompe-que cette décision ne constitue en rien un pré-
cédent pour les délibérations futures de la Chambre.

A titre de Président de la Chambre, vous disposez de cer-
tains pouvoirs et vous les exercez en ce moment. Loin de moi
l'idée de me demander si l'exercice de ce pouvoir est correct ou
fautif. Vous avez rendu votre décision, et il n'y a plus pour
nous qu'à nous y plier.
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